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MOTION

La Chambre des Depute-e-s,
- considerant que les Instruments fiscaux doivent etre conqus de maniere equitable et renforcer la

justice sociale ;

- considerant que les abattements fiscaux profitent essentiellement aux contribuables disposant
d'un revenu suffisamment eleve pour etre effectivement imposes, excluant de facto les personnes
ä faibles revenus dont la Charge fiscale est limitee voire inexistante ;

- considerant que les personnes disposant de revenus faibles ou moyens sont precisement celles
qui auraient le plus besoin de mesures de soutien ciblees afin d'ameliorer leur pouvoir d'achat et
leur securite financiere ;

- considerant que le credit d'impöt constitue un Instrument fiscal plus equitable que l'abattement,
dans la mesure oü il permet de beneficier d'un avantage fiscal independamment du niveau
d'imposition et peut ainsi egalement profiter aux personnes qui paient peu ou pas d'impöt ;

- considerant que le recours ä des abattements fiscaux dans le cadre des mesures discutees en lien
avec la reforme des pensions risque de renforcer les inegalites existantes, en accordant des
avantages supplementäres principalement aux personnes disposant dejä de revenus eleves et de
pensions confortables ;

- considerant qu'un credit d'impöt cible permettrait de soutenir de maniere plus efficace les
revenus faibles et moyens, tout en assurant une meilleure coherence avec les objectifs de
solidarite et de justice fiscale ;

invite le Gouvernement ä :

- evaluer, dans un delai raisonnable apres l'entree en vigueur de la loi, quels groupes de revenus et
quelles categories socio-economiques de personnes beneficient effectivement des mecanismes
d'abattement fiscal introduits, et dans quelle mesure ces avantages profitent principalement aux
personnes disposant dejä de revenus eleves ;

- analyser si, et le cas echeant dans quelle mesure, ces mecanismes influencent reellement la
decision de travailler plus longtemps, en identifiant les categories de personnes pour lesquelles
l'incitation fiscale produit un effet concret, ainsi que celles pour lesquelles eile reste sans impact ;

- examiner, sur base de cette evaluation, l'opportunite de faire evoluer le cadre legal afin de
remplacer les abattements fiscaux concernes par un credit d'impöt socialement plus juste,
permettant egalement aux personnes disposant de revenus faibles ou ne payant que peu ou pas
d'impöts de beneficier pleinement de l'incitation ;

- presenter ä la Chambre des Depute-e-s, dans un delai raisonnable, les conclusions de cette
evaluation ainsi que, le cas echeant, un projet de loi modificatif visant ä renforcer l'equite,
l'efficacite et la justice sociale des mesures fiscales concernees.
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